
 INSCRIPTION au VIDE-GRENIER en Centre Ville de BLÉRÉ 

DIMANCHE 26 JUILLET 2026 
 

NOM :……………………………………………………………. 

PRÉNOM :……………………………………………………….. 

ADRESSE :………………………………………………………. 

CODE POSTAL :…………VILLE :…………………………….. 

MAIL : …………………………… 

N° TÉL :………………………….. 

 

N° PIECE IDENTITE :…………………………………………... 

N° immatriculation du véhicule /………………………………… 

 

TYPE D’OBJETS PRÉSENTÉS A LA VENTE : 

………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………… 

Déclare sur l’honneur : 

• De ne pas être commerçant(e) 

• De ne vendre que des objets personnels et usagés 

(article L310-2 du Code du commerce) 

• De non participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article 

R321-9 du Code pénal) 

•  

LONGUEUR MAXIMUN 20 mètres 
LONGUEUR DEMANDÉE :           5 mètres X ….. = ……..mètres 

                                  TARIF : 12€ les 5 mètres X …..=……....€ 

 

Règlement par chèque : nom :………………… montant :……….. 

Règlement par espèces…………………………montant :……….. 
 

ATTENTION : LA RESERVATION NE SERA EFFECTIVE QU'A RECEPTION DU REGLEMENT 

 

Je m’engage à accepter l’emplacement qui me sera attribué et à le laisser propre de 

tous déchets et cartons à mon départ et je renonce à tous recours contre l’UCAI et 

la Ville de Bléré. 

 

BLERE le :……/……/2026                    info particulière :…………………………………. 

                ………………………. 

SIGNATURE :                            ………………………. 

                ………………………. 

Inscription auprès de :  BOUTON D’OR                         PHOTO GUIBOUT 

4 rue du gal de Gaulle              10 rue du Gal de Gaulle 

37150 BLÉRÉ              37150 BLÉRÉ 

                02 47 23 02 68               02 47 23 57 88 

Partie à conserver : 

 

VIDE-GRENIER 

DIMANCHE 26 Juillet 2026 à BLÉRÉ 

 

Partie à conserver : 

Organisateur : Union Commerciale BLÉRÉ 

19 place de la Libération 37150 BLÉRÉ 

 
REGLEMENT 

 

• Les emplacements réservés sont précisés le Dimanche matin à 

partir de 6h15 au bureau de l’Union Commerciale 19 place de la 

libération à BLERE 

• Tout emplacement non occupé à 8 h 30 peut être redistribué par 

les organisateurs 

• les organisateurs ne pourront en aucun cas être tenus responsables 

pour quelque raison que ce soit, de vol ou de dégradation sur les 

stands. 

• les organisateurs se réservent le droit de refuser un ou plusieurs 

exposants. 

• l’entrée est gratuite au public. 

• les exposants s’engagent à accepter l’emplacement qui leur est 

attribué et à le laisser propre de tous déchets et cartons à leur 

départ, faute de quoi tout emplacement rendu sale pourra 

engendrer une facturation pour l’enlèvement des déchets ou 

la révocation pour une future inscription 

 

NOM :…………………            Payé la somme de : 

                                                                       En chèque :  

      En espèce  : 

Cachet de l’organisateur : 

          
 


